
 

 

CAHIER DES CHARGES DES VILLAGES RUGBY 

 

 

RUGBY VILLAGES – REGLES GENERALES 

 
Chaque ville/métropole hôte est responsable de l'organisation d'une zone de célébration 

de grande capacité dénommée « Village du Rugby » conformément à l'accord conclu avec le 

groupement d’intérêt public « France 2023 » et aux principes et règles énoncés ci-après. 

 

Les principes d’organisation de chaque Village du Rugby sont les suivants : 

 

• Capacité minimum idéale de 5 000 personnes - à convenir avec France 2023 et 

RWCL lorsque les villes et métropoles hôtes auront soumis leur concept final. 

 

• Situé aussi près du centre-ville que possible. 

 

• Tous les aspects de la mise à disposition des Villages du Rugby sont entièrement 

financés par la collectivité, notamment le montage, le démontage et l’exploitation-

maintenance des installations temporaires et des équipements, les services de 

sécurité et de sûreté privées, d’accueil des publics, de nettoyage et d’alimentation 

en fluides. Les partenaires économiques de la Coupe du Monde de Rugby France 

2023 devront financer leurs activations (installations, services, frais de 

fonctionnement, etc.), mais les collectivités devront fournir un catalogue de tarifs 

de services (conformément aux directives de ce document). Les « Worldwide 

Partners » (WWP), les fournisseurs de World Rugby, les Sponsors officiels, les 

fournisseurs officiels, les supporters officiels et le gestionnaire officiel des licences 

commerciales doivent spécifiquement avoir un accès privilégié aux villes pour 

échanger sur la mise en place de leurs activations sur le site de chaque Village du 

Rugby. 

 

RWCL et France 2023 laissent l’opportunité aux villes/métropoles d’avoir un 

maximum de 4 sponsors locaux dénommés "XXX (nom de la marque) Soutien du 

Village Rugby, Ville de XXX (nom de la collectivité) ". 

 

• Les programmes et contenus des Villages du Rugby doivent être soumis à France 

2023 avant approbation par RWCL. 

 

• Exclusivité commerciale - seuls les partenaires officiels de la Coupe du Monde de 
Rugby France 2023 (du niveau 1 au niveau 4) seront autorisés à apparaître et à 
entreprendre des activités commerciales dans les Villages du Rugby. 
Conformément à l'accord entre RWCL et France 2023, les collectivités pourront 
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intégrer à ce programme les sponsors locaux des Villages du Rugby, après 
approbation de chaque marque par RWCL et France 2023. En ce qui concerne la 
visibilité des marques, un ensemble complet de directives sera partagé par France 
2023 aux les villes/métropoles hôtes qui comprendra la hiérarchie de marquage 
entre les différents niveaux/catégories de partenaires. 

 

• Les droits relatifs à la vente de nourriture et de boissons peuvent être exploités par 
la collectivité, sous réserve du respect des règles commerciales des Villages du 
Rugby. 
 

• Les Villages du Rugby devront être ouverts idéalement chaque jour de match 
organisé sur le territoire hôte et les jours de match de l’équipe de France. Les 
collectivités soumettront leurs souhaits d'ouverture qui seront validés par France 
2023 et RWC. Marseille et Paris / St Denis accueillant les phases finales, il est 
entendu que ces villages de rugby se poursuivront jusqu'à la fin du tournoi. 

 

• L'entrée est gratuite à tout moment et les matchs de la Coupe du Monde de Rugby 

sont diffusés sur des écrans géants. 

 

• Possibilité d’ouvrir les Villages du Rugby les jours sans match conformément aux 

règles commerciales de RWCL et sous réserve d’approbation préalable de ses 

conditions d’ouverture par RWCL et France 2023.  

 

• Les collectivités sont responsables de l'obtention de toutes les approbations et 
licences requises, par exemple les licences d'alcool, dans le respect de la loi 
française. 
 

• Les collectivités ont la capacité de gérer ou de faire gérer des services commerciaux 
de prestations d’hospitalité dans des zones privatives et de restauration au grand 
public au sein des Villages du Rugby dans le respect des droits commerciaux de la 
Coupe du Monde de Rugby France 2023. 
 

 

 

 

 

 

SPONSORS LOCAUX 
 

Les sponsors locaux des Villages du Rugby doivent être individuellement appelés "XXX 

(nom de la marque), Soutien du Village Rugby, Ville de XXX (nom de la collectivité) ". 

 

Un logo spécifique sera créé par RWCL et France 2023 avec quelques directives spécifiques. 
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Les sponsors locaux ne peuvent pas être des concurrents des fournisseurs de WWP/World 

Rugby ou des sponsors de France 2023 (ci-joint la liste et secteurs d’activité de l’ensemble 

des partenaires). 

 

Leur partenariat doit être limité au Village du Rugby - aucun droit de propriété 

intellectuelle liés à la Coupe du Monde de Rugby France 2023 ne leur sera accordé. 

 

Ils ont l'obligation d'avoir un impact local ou d'avoir une relation spécifique avec la ville ou 

la métropole hôte. 

 

Ils ne peuvent pas créer un programme de partenariat " Village du Rugby " avec toutes les 

villes et métropoles hôtes ni être le sponsor local de plus de deux Villages du Rugby. Toute 

exception devra être préalablement approuvée par RWCL et France 2023. 

 

L’offre commerciale proposée aux sponsors locaux sera préalablement validée par France 

2023 et RWCL. Toute proposition d’activation et de visibilité dans le village devra recevoir 

l'approbation de France 2023 et de RWCL. 

 

Le sponsor local du Village du Rugby ne peut pas : 

 

- Être associé à la marque du tournoi RWC 2023 ; 
- Créer des articles promotionnels, des goodies et du merchandising ; 
- Créer des jeux pour gagner des billets ou des hospitalités ou d'autres produits 

officiels. 
- Avoir une présence supérieure aux (par ordre d’importance) WWP, Sponsors 

Officiels, Fournisseurs Officiels et Supporters Officiels. 
- Initier une communication externe sur le partenariat en dehors des limites 

territoriales de la collectivité organisatrice du Village. Le sponsor local ne pourra 
pas activer des campagnes de communication externes nationales ou 
internationales (quel que soit le support média : TV, print, digitale, radio, etc.). 

 

 

Le sponsor local du Village du Rugby peut : 

 

- Communiquer sur le partenariat en interne, auprès de ses salariés. 
- Activer et communiquer dans le village (présence d’un stand, d’une animation, etc.)  

 

L’ensemble des contenus graphiques créés par le sponsor local devra : 

 

- Respecter la charte graphique communiquée par France 2023 et RWCL. 
- Etre validé préalablement par France 2023 et RWCL via la « Brand Approval 

Platform ».  
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RÈGLES COMMERCIALES DANS LES ZONES DE 
CÉLÉBRATION OFFICIELLES 

Les Villages du Rugby sont des zones officielles au sein desquelles les droits commerciaux 
et marketing de RWCL, de France 2023 et de leurs partenaires et fournisseurs doivent être 
strictement respectés, sans affichage de marques concurrentes dans un périmètre protégé. 

La barre des WWP est intégrée à la marque générique de promotion du tournoi (comme 
l'arche d'ouverture et autour du grand écran). Quelques exemples datant de la Coupe du 
Monde de Rugby de 2019 et un document complet sur les lignes directrices de la marque 
est joint. 

Le droit d'afficher de la publicité sur l'écran géant pour les activités de promotion devra 
être discuté avec RWCL et France 2023 et sera validé en accord avec la pyramide 
commerciale. Un programme complet (run sheet) par Village du Rugby devra être 
développé pour s’assurer de la bonne rotation entre les contenus publicitaires, les 
évènements en live et la diffusion des matchs. 

 
Si l'écran est utilisé pour diffuser certains matchs, une discussion doit avoir lieu avec le 
diffuseur détenteur des droits pour déterminer la limite et le moment de la diffusion. 
 
Les WWP uniquement doivent figurer sur le branding des écrans géants présentant des 
matchs et du contenu. Les WWPs ont également la possibilité d’avoir du contenu et/ou des 
activités faisant la promotion du tournoi associé a l’écran gérant et une utilisation d’une 
identité de marque sonore si la technologie appropriée existe. 

 

Utilisation de produits WWP exclusivement- Exemples ci-dessous : 
- Tout point de paiement doit être marqué/associé à Mastercard et a la possibilité d’ajouter 
un marquage promotionnel (POS). Mastercard ne peut pas être le seul moyen de paiement 
accepté mais doit être le seul moyen de paiement associé à la promotion (Exemple de points 
de contact - non exhaustif : magasins, commerçants non concurrents, panneaux de bar et 
de menu numériques et imprimés, stands de concessions). 
 
- Espace officiel de Legends (Licencié officiel pour le retail) pour la commercialisation des 
produits sous licence. 
 
- Asahi est le fournisseur officiel et exclusif de bière dans toutes les zones officielles 
d’organisation de la Coupe du Monde de Rugby France 2023, dont les Villages du Rugby.  
Les opérateurs des services de restauration, « VIP » ou « grand public », proposés dans les 
Villages du Rugby ont donc l’obligation de se fournir en produits d’Asahi, à des prix qui ne 
peuvent être supérieurs à ceux du marché et sans qu’Asahi applique de redevance ou de 
rémunération quelconque sur ces prix. Les opérateurs des services de restauration devront 
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se fournir auprès d’Asahi (contact facilité via RWCL) qui fournira une grille tarifaire de ses 
produits et des éléments de promotion (Liste non exhaustive : Vasque a glaçons, ouvre 
bouteille, drapeaux etc..) 
 
- Tout instrument de chronométrage ou de compte à rebours et toute horloge doivent 
porter la marque Tudor. 
 
Spécifique à Mastercard - tous les points d'achat seront compatibles avec les cartes de 
paiement et les cartes sans contact de Mastercard, et le système doit offrir une connectivité 
et une bande passante suffisantes pour tous les opérateurs. RWCL et Mastercard pourront 
fournir un cahier des charges techniques a TES sur cette intégration opérationnelle. 
 
Si l’espace s’y prête et après consultation d’IMG, il sera proposé à Legends d’exploiter un 
espace de vente officiel de produits de merchandising sous licence dans chaque Village du 
Rugby. Les villes ne pourront pas demander de commission sur les ventes. 
 
Stand pour les activations - Accès au meilleur espace disponible et pas de frais de location 
demandés par les villes/métropoles. Les frais techniques et de production sont à la charge 
des sponsors. Un catalogue des tarifs et des prestations sera fourni pour les services ou 
installations supplémentaires. 
 
L'intégration de JLR - le partenaire automobile - devra être clarifié et les villes/métropoles 

hôtes devront fournir des indications sur l'activation qui pourrait être faite par la marque. 

(Voiture électrique vs voiture hybride vs voiture à essence/diesel). 

 

Les WWP devront également avoir le droit de faire des activations/promotions spéciales 

pour les fans dans les Villages du Rugby, mais aussi de créer des activations au profit du 

divertissement des fans dans les différents espaces comme la scène principale ou le terrain 

par exemple - si ces éléments font partie des zones de célébration. Seront proposés des 

options et des droits pour les WWP de fournir et de diffuser certains programmes s'ils le 

souhaitent (exemples - liste non exhaustive : questions/réponses des ambassadeurs, 

émissions de radio en direct, spectacles musicaux, spectacles de divertissement, 

démonstrations culinaires, etc.) Toutes les activités/idées du WWP seront partagées avec 

France 2023 lorsqu'elles seront finalisées et présentées aux villes/métropoles. 

Les spécifications techniques et les tarifs des produits (électricité, wifi, limites de poids et 

de hauteur pour les activations, considérations architecturales, etc.) devront être fournis 

aux partenaires. 

 

Les Sponsors Officiels, Fournisseurs Officiels et Supporters Officiels seront également 

présent dans les villages rugby :  

 

- Présence de spots publicitaires dans les écrans géants en dehors de la diffusion des 
matchs 

- Affichage de la pyramide commerciale dans les écrans géants en dehors de la 
diffusion des matchs 
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- Présence de PLV dans les villages rugby (supports et emplacement déterminés par 
France 2023) 

 

 

DÉTENTEUR DE DROITS DE RETRANSMISSION 
 

RWCL, qui est le propriétaire et le gestionnaire des droits de diffusion audiovisuelle du 

tournoi de la coupe du monde, reste en discussion avec le détenteur des droits, à savoir le 

groupe TF1, pour déterminer les conditions de reprise gratuite du signal de diffusion des 

matchs dans les Villages du Rugby. France 2023 et TES seront informés des solutions 

proposées dès que possible. 
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PARTENAIRES ORGANISATION COUPE DU MONDE DE 

RUGBY 2023  
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